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ARRETE MODIFICATIF FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS ADMIS A CONCOURIR A 
L’EXAMEN PROFESSIONNEL DONNANT ACCES AU GRADE DE MONITEUR EDUCATEUR 

ET INTERVENANT FAMILIAL PRINCIPAL 
 

SESSION 2024 
 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Marne, 

 

• Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

 

• Vu le décret n°2013-593 du 5 Juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de 
grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la Fonction Publique 
Territoriale, 

 

• Vu le décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du poste 
de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens 
en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, 

 

• Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois 
de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale 

 

• Vu le décret n°2013-490 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs 
et intervenants familiaux territoriaux, 

 

• Vu le décret n° 2013-644 du 18 juillet 2013 fixant les modalités d'organisation de l'examen professionnel prévu à 
l'article 15 du décret n° 2013-490 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des moniteurs-
éducateurs et intervenants familiaux territoriaux, 

 

• Considérant le schéma interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation des Centres de 
Gestion de la région Grand Est et Bourgogne Franche Comté 

 

• Vu l’arrêté portant ouverture de l’examen professionnel donnant accès au grade de Moniteur Educateur et 
Intervenant Familial Principal en date du 21 aout 2023, 

 

• Vu l’arrêté du 23 janvier 2024, fixant la liste des candidats admis à concourir à l’examen professionnel donnant 
accès au grade de moniteur éducateur et intervenant familial principal, session 2024,  

 

• Considérant que Mesdames Isabelle DUPRIEZ, Laetitia LINSELLE et Christelle WALLOIS et Monsieur Hadrien 
CAEIRO ne se sont pas présentés à l’épreuve écrite et n’ont donc pas complété leur dossier d’inscription au 
concours externe,  

 
ARRETE 

 
Article 1er : La liste des candidats admis à prendre part à l’épreuve de l’examen professionnel donnant accès au grade 
de Moniteur Educateur et Intervenant Familial Principal est modifié comme suit. 
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CENTRE DE GESTION DE LA MARNE 
 

Liste des candidats admis à concourir 
 

Examen professionnel de Moniteur-Educateur Intervenant Familial 
Principal 

 
 

 NUMERO DU CANDIDAT NOM PRENOM 

  4 VASSEUR   Stephanie 
 

 
Nombre de candidats : 1 

 

 


